
AGGLO-BOULONNAIS.FR

Première année de médecine
C’est un travail collaboratif qui a permis d’offrir aux étudiants la possibilité de suivre
des études de santé à Boulogne-sur-Mer. Ce partenariat se poursuit depuis entre
l'agglomération boulonnaise, l’Hôpital Duchenne et les universités de l'ULCO et
l'Université de Picardie Jules Verne au pro*t de la démographie médicale sur le
Boulonnais. 

Où se déroulent les cours ? 

Université du Littoral Côte d’Opale (ULCO) 
Site universitaire de Boulogne-sur-Mer 
Bâtiment Saint-Louis 
21, rue Saint-Louis 
62200 BOULOGNE-SUR-MER  

Comment se déroulent les cours ? 

Doit-on se rendre à l’Université de Picardie Jules Verne ? 

Cours magistraux :

Les cours magistraux sont assurés par les enseignants-chercheurs d’Amiens et sont
retransmis à Boulogne-sur-Mer (amphithéâtre) en visioconférence depuis l’Université de
Picardie Jules Verne (Amiens). 

•

Travaux dirigés : 

Les travaux dirigés sont dispensés à Boulogne-sur-Mer par des enseignants-chercheurs
de l'ULCO en présentiel.

•

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Première année de médecine
Un engagement fort de l'agglomération boulonnaise pour
l'implantation du Parcours Spéci*que avec Accès Santé (PASS) à
Boulogne-sur-Mer

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/enseignement-superieur/premiere-annee-de-medecine?



Les étudiants en PASS du site de Boulogne-sur-Mer étudient la plupart du temps à
Boulogne-sur-Mer. Ils devront se rendre à Amiens pour la pré-rentrée,
occasionnellement dans l'année et pour le concours. Ces déplacements seront
organisés par l’ULCO a*n de faciliter la vie des étudiants, avec le concours *nancier
de la CAB. 

Quand commence la formation ? 

Fin août - début septembre 

Comment s’inscrire ? 

Il faut candidater sur la plateforme Parcoursup et sélectionner Université d’Amiens –
Licence – PASS – option portail PASS sur le site de Boulogne-sur-Mer.

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/enseignement-superieur/premiere-annee-de-medecine?



Les sites universitaires
ULCO - Université du Littoral Côte d'Opale 

Université de Picardie Jules Verne 

https://www.univ-littoral.fr/ (https://www.univ-littoral.fr/)

https://www.univ-littoral.fr/formation/offre-de-formation/pass/
(https://www.univ-littoral.fr/formation/offre-de-formation/pass/ )



https://www.u-picardie.fr/ (https://www.u-picardie.fr/)

https://www.u-picardie.fr/ufr/medecine/ (https://www.u-picardie.fr/ufr/medecine/)

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/enseignement-superieur/premiere-annee-de-medecine?

https://www.univ-littoral.fr/
https://www.univ-littoral.fr/formation/offre-de-formation/pass/%C2%A0
https://www.u-picardie.fr/
https://www.u-picardie.fr/ufr/medecine/


COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION
DU BOULONNAIS

1, bd du Bassin Napoléon
BP 755
62321 Boulogne-sur-Mer
Tel : 03 21 10 36 36

LETTRE D'INFORMATION

 ARCHIVES  DÉSINSCRIPTION

 (https://www.facebook.com/Com.Agglo.Boulonnais)
 (https://twitter.com/aggloboulonnais)
 (https://www.youtube.com/c/aggloboulogne)
 (http://instagram.com/aggloboulonnais)
 (https://www.linkedin.com/company/communaut%C3%A9-d-
agglom%C3%A9ration-du-boulonnais/)

 NOUS
CONTACTER

Votre courriel:
Saisir une adresse e-mail valide

JE M'INSCRIS

PLAN DU SITE
MARCHÉS PUBLICS
ACCESSIBILITÉ
MENTIONS LÉGALES
PROTECTION DES DONNÉES
OFFRES D'EMPLOI
GESTION DES COOKIES

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/enseignement-superieur/premiere-annee-de-medecine?

https://www.agglo-boulonnais.fr/
https://www.facebook.com/Com.Agglo.Boulonnais
https://twitter.com/aggloboulonnais
https://www.youtube.com/c/aggloboulogne
http://instagram.com/aggloboulonnais
https://www.linkedin.com/company/communaut%25C3%25A9-d-agglom%25C3%25A9ration-du-boulonnais/
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/contact
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/lettre-dinformation/archives
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/lettre-dinformation
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/plan-du-site
https://www.agglo-boulonnais.fr/votre-agglo/marches-publics
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/accessibilite
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/mentions-legales
https://www.agglo-boulonnais.fr/pages-pratiques/politique-de-gestion-des-donnees-personnelles
https://www.agglo-boulonnais.fr/votre-agglo/nos-offres-demploi-candidature-spontanee
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